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- Le 28 du mois dernier, deux des-plus- riches né-
: gociantsde Norfolk comparaissaientdevant legasçises

. de cette ville,accusés d’avoir enlevé un électeur
libéral lors des élections générales, pour l’empêcher
de prendre part au vote. Déclarés coupables par

"Jo jury, ils ont été condamnes,l’un à gix mois d'em-
“ priconmoment, et l’autre à cinq, mois,de la même

eine. Avant de pronoucer l'arrêt, le grand-juge
eur adressa l’allocution suivante : “ Le crime que
vous avez comugis est des plus'graves; henreusement
pour vous, le vin qui vous a.servj d.enivrer votre
victime n’était pas drogué, et plusieurs individus

‘appartenant au parti opposé sont en, ce mgment
poursuivis pour an délit semblable au vatre: saus ces
.deux circenstances atténuantes, vous eussiez été
punis beaucoup. plus sévérement.”
—La cour royale de Jersey vient de rendre un

arvêt extraordinaire ; elle a fait droit à la demande
d’un créancier qui émettait le vœu que son débiteur
incarcéré pour refus de paiement, fût réduit à la
famine graduellement et jusqu’à. ce.qu’il se décidät
à faire cession de ges biens en fayeur du créancier.
La cour, après avoir entendu le défenseur, n’a pas
craint d’admettre cette requête. ;
co “(Channel Islgnds Chronicle.)

—Onlit dans un journalanglais:
“ Il ya peu de jours, M. Samuel Harper com-

paraissait devant la cour des insolvables, demandant
d'être libéré de ses dettes qui se montent à environ
65,000 fr. Pour payer ses nombreux créanciers, ce
jeune homme ne possède, dit-il, que le mypuserit
d’une tragédie en cinq actes, el onvers,intitulée :

. Bertrand. La cour a prononcéaa: lipération.
© — On écritde Marseille. CL.

* Depuis plus de huit jours un. audifaire; nom-
breux et choisi envahit la salle du tribunal de police
correctionnelle, qui a transporté ses. audiencesidgns
Je local plus vaste de la Ire chambre. .
“ Quinze négociants des premidres maisons de

Marseille, MM. Hancy, Duclo, Marre, Michel, Brès,
Joseph et Philippe Magnan, Prat, Crémieux, Ri-

_.yals, Ralier, Cusin, Rousset,FL. Daniel,tous fabri-

.cantsdo soude, et M. Mille,leur agent,ge gigant
“Tear consignataire, étaient assis surle banc de Ig,po-
lice correutionnelle, comme prévenus de coalition
tendant à opérer la hausse du prix des sondes fac-

4 tices (Article 419 du Code.pénal.)Us.y.ayaientété
amenés par M. le procureur:du: Boi,,spr la plainte
de plugieurs fabrieante, de savons, qui toutefois ne
pe sont pasportés partiesciviles. .
wa 11 résalfe de cette. plainte que lpsgoudes qui
étaient, à Marseille, jusqu’au ler mpis4836,à5 fr,
«es, 40 kil.&.bect., sont. montés depyrs caète Époque

,& 7.fr, 63 c. les disponibles, et 7.fr. 13 .c. 38 fivrer;
¢ que cette hausse était le résultat-d’apeco n en-
‘tre les fabriçants de soude qui se sontenjendys.pour
‘pommer un seul agent, M. Mille,exclusivement
‘chargé. de fa vente des soudes, et que pour grxêter
une trop grandeproduction qui.aurait nul,aux nau-
veaux accords, plusieurs fabricants de sonde avaient
arrêté leurs travaux et recevaient, sous le titre de
location, une Judemgité plus ou moins forté, prise
sur les bénéfices généraux. Dernièrement une as-
sociation du ime genre-ayaitété proposée par M.

ille aux febricoute-de juan, dans je but de réunir
ore dans ses mains tous les produits de leur fa-

ication ; les uns adhérèrentà cet acte, d’autres re-
fusèrent absolument.

 

« Les premiers ont obtena sans difficulté les :
eoudes nécessaires.àTeur,savonnerie ; les autres ont
Éprouré des.refys, ou ont reçudes effres illugoires,
Àmoins de.se, réuoir à la causecommune. C’est sur
‘’ges faits, confirmés per l'instruction, que M. Lep-
“ovtre, procureur da roi, a soutend la prévention.
Les prévenus ont été défendus par Me.Broquier et
Me. Clapier. Me. Massol a été chargé de la défense
de M. Mille, .M. de Labonlie,aÿocat à la cour
royale d'Aix, a.répliqué pour tous. ‘
% Malgré.les © ous de Ia défense, Je tribunal,

“dans, un Jugement.très longuement motivé, a con-
‘’damné tousles fabricants de soude chacun à10,000
fr. d’amende, ot M. Mille & un mois de prison ,et
8,000 fr. d’amende. Ce jugement a été prononcé
après huit jours de plaidoiries, au milieu d’une foule
considérable qui attendait,avgo le plus vif intérêt,
l’isgue de cetie affaire.”
 

FRANCE—CHAMBRE DES DEPUTES.
(Présidence de M. Cunin-Gridaine.)

Séance du 14 avril. .
M. de Josson rend compte des opérations élec-

torales de Bastia (Corse).
On sesouvient que.le.collége électoral de cette

sille nomma pour son député Jegénéral Paoli, mort
. depuis 22 ausen Angleterre. . .
"Cette nomination a ému assez vivement le troi-
sième bureau, dit ’bonorable rapporteur, pour qu'il
demandât des explications à-M. le ministre de l’in-
térieur. Les renseiguements apportés par le mi-
Mistre n’ont pu apprendre sïce singulier choix est
‘Une dérision de nas institutions constitationnallps,
‘oùunemanœuvre pourrenvoyer la lutte Jectorgle
engagée à ce moment à une époque plus favorable

x espérances de tel ou tel par .
“Ea engageant les électeurs de Bastia A opposer
au ridicule‘que leur dernier choix fait rejaillir sur
eux une élection sérieusement faite, ot “utile>

fäférêts du pays, le Je bureau, par l'ogane de
Josson, propose à la chambre de déclarer que les
opérations élctatales de Bastia soot considérées
commenulles, et qu’il doit être procédé à unenou-
yelle élection, to Î
M. HaniN. Lorsque nous avons examiné Jos

opérations électorales de la Corse, nous avons trou-
- : desfaits assez graves ponr demauder des expli-
cations à M. le minigrp de l’intérieur. Neufdépu-
tés ont été portés par M. le préfet de la Corse sur
la liste éleétoralà,et la cour royale lesa fait rayer;
neuf autres ont été rayés par M. ‘le préfet de la
Corse, et la cour royale les “a fait rétablir.
H avait quatre-vingts électeurs quand _l’opéra-

- tion diectorals out lieu : quarante pour M. L’Em-
pérani, quarante pour M. Casa-Bianca. Tous, come.
me un deul homme, ont voté pour Pascal Paoli—
Cheat une” décision À Taquelle à accédé l’adminisfra-

. flot car il n’y a eu aucune protestation. lle sam-
ble que le gouvernement aurait dû faire une an-
quête sur ce rujet et donnor des explications à 1
chambre sur l’élection dérisoire do Paoli, qui a d
être amenée par un désappointementailigeant pour
toutes les opinions de la Corse,
M. DE MoNTALIVET, mivistre de l’intérieur.—JPé-

- prouve un véritable embartas à répondre au préopi-
nant, car il n’acouse ni l’administration supérieure
ni l’administration de la Corse, il a dit seulemen
que j'aurais dû prendre des renseignements À cet
gard: c'est ce que j'ai fait effectivement, en me

mettaut immédiatement en rapport avec M. le pré-
fet de la Corse: je dirai que la correspondance n'est
pas encore terminée, et que dans les circonstances
actuelles jo dois m’imposer une réserve que la cham-
bre gomprendra.

G

Ce qu’il faut que la chambressçhe, o’esf quel’ad-

elie
poemes

 

tion dont on a entretépu la chambre; c’est la seule
réponse que je doive faire aux interpellations qui
m'ont été faites. Je ne dirai ripnde evs radiations
dont on a parlé: lachambre sait qu’antre.leg cours
royales et les préfectures il existe, souvent des dis-
sentiments sur des points de jurisprudence; je di-
jai seulementque parmi Jes électeurs retranchés,le
Plus grand nombre appartenait Ÿ l’opinion du gou-
vernament. d’ajonterai queles décisions gni ont or-
donné les radiationssont en ce- moment soumises à
a cour de cassation.
“M;DR JUsaiEU.—Si Je pallége électoral s’estfait
un jeu de nos droits, la chambre ne peut, nedoit pas
sanctionner uue pareille dérision. (Agitation.) Le
général Paoli est mort; c’est une insulte à nos in-
stitutions ! (Rumeurs prolongées. }
M. Piscarory.—Je vais soumettre un doute à la

chambre. Les cenclusions de la commission doivent
être votées, je pense, plutôtque:toute autre mesure,
parce qu’elles renferment un blâme- de la conduite
des électeurs de Bastia.
M. Garnier Paces.—Je viens m’élever contre’

la proposition faite par M. Piggatory. Nous irions
au-delà de nos droitsici en blâmant de quelque ma-
nière que ce soit notre véritable souverain, l’élec-
teur. (Exclamations au centre.) Les électeurs  ont usé d’uu droit absoli que nous ne pouvons con-

! damner ; ils ont voulu empêcher,une élection.
Quand on nomme un mort, c’est absolument

Comme si l’on nommait une chose inanimée. (Hi-
‘ larité générale.) Avec une partie des suffrages dé-
cernés sur une chose ipanjmée, l'élection pouvait se
faire, car, du momentoù1l y avait des voix sur une
personne, ces suffrages,senlsétaient valables, et pou-

| vaient compter. Ou n’en-a,vienfait. Les élegtions
ont été isvalidées, soit; mais, eneare une.fois,vous

| D’avez pas le droit de blâmerles électeurs et de pé-
nêtrer leurs intentions. .
M. DuvrN AINE.—Le vote; de Ja chambre n’est pas

doûteux : l’électionest nulle ou levote est annullé,
c’est la même chose; mais jci c’est la nullité au su-

| préme dégré. Les élegteurs sans -doute peuvent
{| nommer qui bon leur semble; mais je ne leur ac-
corde pas (quant aux miens du-moins, et au risque
de leur déplaire,ceque je pe crois.pas), je ne leur
accorde pas un, pouvoirsoûverain ; car voyez donc

| ce qui serait arrjyési,Ja majorité des- colléges efit
; agi de -même, -où serait..donc :votre représentation
| natignale ?

Quant à moi, je ne crains pas de le dire, je Llâme
| los.électeursdelaCorse; si ce fait se reproduisait
| la législation pousrait.s’enemparer; s*-un collége
| électorialcefosait-de nommer un député, l’adminis-
| tration pourrait: lui en donner un (Violentes ru-
| meurs). Je ne dispas qu’elle pourrait le faire, mais
laloi (et la loi est à faire) pourrait transporter à un
autre collégele droit de nommer un député. En
attendant, je dis que noua devons annuler l’élection,
tout en blämantles électeurs qui l’ontfaite.
M, GARNIER PAGES.—Quand- je dis que l’électeur

estsouverain, c’est d’une manière relative que j’em-
ploie gette expression. , Mais je pense que l’orateur

| qui m’a précédé va trop loin daus le sens contraire
Si l’on admettait le.principe qu'il émet, et que la

| majorité des colléges procédât commel’a fait celui
de Basti, ia chambre gerait'remplie de dépatés nom-

més par ordonnance. (C’est vrai! c’est vrai!)
En résumé,si vous.avaz À vousaffliger de ce qui

s'est fait à Bastia, ne vous en prenezqu’au vice évi-
dentde votre systéme électorial,
‘M. LE PREsIDENT.-~La commission propose de

déclarer nulles de toute nullité. (Longue ,bilarité:
M. leprésident se.reprend.) .La cemmission pro-
pose de déclarer nulles les gpérations du collége
électoria)-de Bastia. :Je.metsauxvoix cette con-
clusion. cL ‘(

.Laconglusionestadoptée àl'unanimité. :

SETEY .
i

ÆErars-Unis-—Leconsul amérigsin À Brême.
vient d'annoncer au maire de Baltimore que le;
gouvernement de .cette ville.a adopté une mesure
ui défend, sous des peines-sévères, d’embarquer on

de faire embarquer dans le port de Brême, dans |
but de le transporter aux Etats:Unis, aucun indivi-
du connu pour avoir commis un crime.
—Philadelphie vient d’être déshonorée par des ac-
tes infmes de la partde sa population,qui a imité
celle de la ville d’Alton d’horrible mémoire.
Une association d’abolitionistes avait fait con--

‘etraire an grand édifice, nommé Pennsylvania Hall,
pour y tenir des assemblées. dans lesquelles on dis-
cuterait des questions degçience et de politique, y
compris la question de l’abolition de l’esclavage—
Dans la soirée du 17 une réunion d’abolitionistes
y eut lieu. La salle était remplie d’hommes et de
femmes,blancs et noirs, avides d’entendre l’abolitio-
niste Garrison et-quelques femmes, qui en parlant
en public, offensent la pudeur de tous ceux qui sp-
respectent. ’
Une grande foule s’est rassemblée devant Penn-

sylvania Hall ; elle s’est barnée:à briser les car-
feaux etÀ assommer yn nègre à coups de bâtou..
On aime trop'Ja liberté aux “Etats-Unis pour ep |
pêcherle ‘libre exercice du pouvéir de Ia.populace;
hucune mesure n’a étéprisepour prévenir ces cri |
mes.
Le-18,le maire alla voir les membres les plus in

fluents des propriétaires de -Pédifice, et-les engagea
à ne pas 8’y rédunir le soir ;ilsilejuipramirant et luj
zemirentles clefs. Pans ‘la soirée, la populace sp |
rassembla de nouveau au nombre de 10,000 hommes
et femmes, elle enfonça les portes, entra, entassa
les bancs, les chaises, les livres, y-mit-le feu, coupa
les tuyaux du gas, et en quelques -minutes Penne
sylvania Hall n’était qu‘ude masse de flammes.~—

s pompieFa arrivèrent, ‘Île Tefasèrent de .saayer-
cet édifice, mais îls protégdrent de tous leurs ef
forts les maisons qui -l’entouraient.
Le Pennsylvanian demande: * Od AÉtaient leg

antorités civiles, pendant l’action atroce de la soir)
vée de jeudi?  Blusieursjournaux parleut des of
forts du maire, du sheriff at de la police pour Fé
primer I'émeute et pour sauver l’édifice, et des
blessures qu’ils ont reçues en s’agquittant de leurs
devoirs. Comment, où et à quellb heure, tout cela
8-t-il eu Heu? Nous savons par nos propres obr
servations qu’ancun effort de cette nature n’a été
fait Les égientiere ont pu exécuter leursinfil
mes projets sans la moindre opposition.?
Le vendredi, la populace s’est de nouveau assem>

blée devant les ruines de Pennsylvania Hall ; de là,
elle se rendit dans Cherry-street pour attaquer plu-
sieurs maisons, dont les habitants sont supposés être
des abolitipnistes. Le maire leuradressa un discours,
et ils quittérent Cherry-street ot se rendirent daus
la rue 13e, devant une maison de réfuge (Asylum

| pour les orphelins noirs. Ils l'attaquèrent et y mi-
rent le fou. Si les pompiera n’étatent point ‘arri-

| vés avgo unefous promptitude, cette maison, con-

 
ia Hall,

ministration a été complètement étrangére a I'élec- |.

1 ment des blancs. et plusieurs tisérent sur eux. La

 

‘SAMEDI, 2 JUIN ‘188,

Danslasoirée de. . un. grand pembrede
cettecanaille semasembla devant L'égliseafricaine
{Africanchurch) de la sixipmepbrds de Lombard,
of commengs par.casser les vitres,:prélude de l’in-
candie. M. Samuel Rush, re de la ville, :ar-
riva seul sur.les lieux ; il adreesa la multitude, et
les engages de renpnper à leur infâme.projet. Un
don nombre de citoyens bien pensants entourd.
vent M. Rush, et. les incendiaites abandonnèrent
leur projet. Pendant que ceci se passait dans la
sixième, uneautre parte de la,populace se trou-
vait devant l’imprimerie du Public Ledger, jour-
nal, qui la veille s'était prononcé avec une juste in-
dignation-contre le désordre, dans le-but de- démo-
lir eet établissement. Comme on avait prévu cette
attague, on était bien préparé on y avait un nom-
bre considérable d'hommes deda police,.et-dans le
voisinage, une compagnie delantilice.
A minuit, unconflit eut liea près : de lL4frican

church, dont il--est question gi-dessus, entre Jes
blancset les noirs. Quand le .Shériffet la. police
arrivèrent, on-leur tira. un coup, de -fusil. Un en
 arrêta un bon. nombre.
“Dans Ja soirée de- dimanche, 6 grand concours

Qu; pesple se trouva devantl'église: africaine ; mais
commeJa police s’y trouvait. en force, ils restdrent
tranquilles. Le bruit se répandt alors-qu’an grand
nombre de nègres avançaient wers l’église, et en
effet, des nègres. armés attagabrent le: rassemble-

-police ,errêta:un grand nombse-de;blancs-et de
noirs. . ;(
mleNew-York - American dit: ‘ Qu'il-a neça:de
Washington :an. : message. du président des: Etats-
: Unis, transmettant au Congrèsdes rapponts: du se-
orétaire dé.]a Trésorezie;snr l’introduction de men-
-lignts étrangers. aux Etats-Unis . Parmi.des -do-
iQumests. ainsi remis-par…le présidentdes - Etats-
Unis, à la législature nationale, sont deux articles
anonymes: et-de.Ja dernière isdécencey empruntés
à un,ignoble, et vil journal,publié dans cette ville,
sAéaquant dans.les-termes les pins: grossiers lecon-
-adil -municipal whig,et enlièrement.-M. le
paire Glark, à :sause- des - iqd’ils , ont: faits

 

  

Bidans les derniers.temps’ de l’Empire on appe-
lait les conscrits de la chair àcanon, on pourrait
coque dire anjourd’bui, que les voyageurs sont de

a chair à vapeur, que peut sacrifier à chaque mi-
pute la vanité d’un.capitaine ou d’un pilote de steam-

at.
Assurément,s’il était impossible de prévenir de

tels malheurs, si ees catastrophes multiphées étaient
les conditions indispensables d’un système auquel
l’Amérique' doit tant de magnifiques résultats, alors
sans doute nous garderions.e silenco ; le bien ferait
accepter le mal. Mais il.n’en est pas ainsi : il est
prouvé mathématiquement; qu’unpeu de prudence,
que quelques précautious, de pratique. facile, remé-
leraient an mal et le cquperaient dags sa racine ; et

lorsque la.foule répète épouvantée : encore un mal-
heur |: encore un steamboat. qui a sauté, encore des
morts | toujours des-morts !; on peut, parier à coup
sûr qu’il y a eu vanité, imprudence où incapacité.
h y.aquelque temps, dans une de ces luttes enga-

+

le Mississippi et qui devraient être passibles des lois
les plus sévères] un capitaine fit monter surle tillac
nn baril de whiskey, pour que ses matelots puisas-
sent à la fois dansl'ivresse, et une ardeur nouvelle
et l’oubli du danger. Le steamboat sauta et plus de
cent personnes offrirent leur vie en holocauste à uné
puérile satisfaction d’amour.propre. En vérité, il
est odieux qu’il ny ait pas ane loi qui prévoie un
teldélit : eh quoi! homicide par vanité n’est-il
pas plus coupable que celui qui ne l’est que par be-
\soin ? et si vous menez au gibet l’hommequi a tué
pour, nourir sa famille peut-être, de quel droit gra-
‘ciez-vouscelui qui fait de la vie des citoyens, remise
à sa prudence, l'enjeu d’un pari, ou l’objet d'une
distraction ?
“Eh bien ! alors que l’on remonte aux sources, on

acquiert, presque. topjours la triste certitude que
tous les malbeurs.de.ce genre sont le résultat,
comme dans ce eas, ou d’une insouciauce coupable,
ou'd’une criminelle étourderie. ‘ N’est-ce doncrien
quela vie des’ hommes pour qu’on en fasse si bon
marché ?
“Pépuis deux semaines, les nouvelles qui nous sost  pour empêcherJa ville de defenir la -maison- des

pauvres. de l’univers. Ces ddtnments ont regula
-sançtion - du président des Etats-Unis, auquel ‘ils’
ont été. remis par M.: Woodhury, comme : pièces
Agpnant;des. renspignements utiles : et-£eront-partie
 desarchives-publiesdu pays. oo CT
iNoici la traduction des extraite desdeux'articles

-en-question: 1 :
- (Du New-York-Frath Teller,‘du 24juin 1837;) .
6 ‘Passagers étrangers.—Conseil -municipél—,

Jâche conduite.—Même ‘à présent, les-ariétocrates

  

: sont guidés. par le mêmedésir de-saerifier! les prin-
cipes pour obtenir le pouvoir, qui, dans-le-temps,les
porta'à soutenir le famenx Gulick,-à ‘élire -maire
l'obseur M. Clarke et à envoyer au -conseil--munici-
pal, inter alios, M. George W.-Bruen,‘dontla‘politi-
que est indescriptible; -M.Matthew - C.-Paterson,
‘avocat ‘d’un talent trèsmédiocre, et d’uve-populari-
‘té éphémère, même: au dire de ses ‘propres amis ; et
-M. J. Merritt, 'épicier an rabsiset le corpphée du
Native American Party, vice le ‘doctour ‘Paris ‘M.
Davis qui jouit, dans ee moment,des -plaisirs ébam-
pêtres à Blackwell’s Island. M. Bruen est, sansau-
‘cure exebptiou, Phommé de (hii le ples méchant,
le plus vil et le plus borné dela ville; ‘M. Patterson
‘dont la -vanité est sans ‘borne, semble vouloir ‘le
prendre pour-modèle; et’ M.Merritt, commela-gre-
nouille de la fable, §’erifle an point de erever, “pour.
attirer l'attention et gagner de l’imyportance, ce dont
il est absolument indigne.” - . :

‘25 jhin 1887:
“A M. Aaron Clark :

“ Monsieur,—Dans la lettré que je vous ai adres--
gée la. semainedernière,je vous ai fait observer la
notoriétéinfâme qui doit-s’attaçher à votre nom,

port aux édigrants arrivant dans ce port. Je ne
‘m'attendais pas & ceque votre.parti vous blâmât à
cause de cette mesure; mais je vois, par les débats.
publiés qui ont eu lieu au .Common Counci/-que vos-
partisans, enprésence ‘de vos concitoyens, vous ont:
marquéduséeau de l’infamie.”

Cette lettre finit ainsi : =
“ Tlest humiliant d’essayer de punir quelqu’un

dont Ia peau d’ermadillo esf insensible au fouet.
-Entouré comme vona l’êtea Jane atmosphère de
politique fétide, dans laquelle-fpalement la-maligni-
té, la fausseté et la calomnie peuvent exister, c'est.
avec peu d’espérance de vous réformer que j’écrisi
ces lettres. Votre carrière politique, toute courte
qu’elle est, est assez sale pour exciter le dégout de
tout homme candide ; etvous pouvez être sûr, quoi-:
que ceux qui vous entourent vous fassent croire que
wous devenez populaire, il y à un rit d’intelli-
gence et de libéralité dans le pablic qui croît silen-
‘diensementet avec'force, jusqu’à ce qu’il vons ablige
à rentrer dansla vie privée dout vous n’autiez ja-

de la ville. .
“ Patrick ‘Henry, ?
(Courrier desE. Uy).

—Bj. Rathbun quiétaitemprisonné à Buffalopour
avoir fait des faux a été admis à caution pour la’
somme de 20,000 piastres. Il paraîtrait qu’il est:
impossible de puuir, aux Etaje-Uliis,:an criminel-
Qui-a deJ'argent.—(dmi de

CaLamrres'PuBLIQUES.—Rarvient une nafioa fut’
éprouvée par plus de calamités que 1a nôtre, depuis
uelques années. La faillite, incendie, la morta-

lité, ont décimé à la fois et Ja vie et Ip fortune des:
<itoyens. Noud-ne parlerons point ioi des fléaux
aurpeturale, quiillaitDjen d'hnvoyer auxhommes -
dans sa colère : ceux-là il faut les accepter dansle,
silence de Ja résigpation ; mal de ces catastrophes!
Sans norabre, ef répétées ohagrejour,dont les pou-
valles viennent À toute heure épouvanter les eaprite:
et semer le deuil. Ces catastrophes, il faut les ei-
gnaler sans cesse, car elles naiwent, poor la plu-!

| part, ou de l’impradence ou dela matrefllance des |
.dù avoir lieu mardi soir, comme c’est ce jour-làhommes. ,

Combies #9 prase-t-il,.nous dirons pas de see
waines, maisde jourg, sans qu’onlise dansles papiers |
publios: à telle heure, l’incendin a dévoré tel ou tel
quartier ; à telle autre un s oat a sauté et a
péri corps et biens ? De sortëque le voyagenrqui
part paur une ville n’est pas aûr de la trouver debout
à sou arrivée, ou que celui qui e’embarque sur un
steamer doit faire son testament, comme s°f allait
au combat.
Ne semble-t-il pas en effet qua les hommes,jaloux,

sans doute, de ce que la providence a bien vouln
épargner À ces vastes contrées le fléau de la guerre,
ont vouln le remplacer par d'autres fléaux nés de
leur imprudence, si bien que la mort nese trouvant
plus sur un champ de bataille désigné d’avauce,ils
ont fait un champ de destruction de tout ce qui se Arata pour dé pauvres orphelins, aurait ou le sort

(da ennsyly
rencontre sous leurs pas.

parvenues, portent & deux cent cinquante le nombre
| des, personnes tuées pard’explosion des steamboats ;

- On, peut;porter, à-peu-près au même nombre, célui
des voyageurs plus ou moins grièvement blessés.
“Un gtaticien célèbre, Michel, Chevalier, a calculé

qu’il périssait par ‘l’explosion, année commune, au-
tantde mondequ’en uneannée.de guerre surle vieux
continent. -'Cels n’est-il pas déplorable vraiment
usiid on pense qu'un peu de soin obvierait au mal! ?
‘ar, sans parler de nouveau de l’imprudence des

 Gapitaiues ou.des pilotes, une autre cause active de
.destryotion c’est l’économie: sordide apportée trop
souvent.dansla construction des bateaux-à-vapeur.
On-se sertbien, il est vrai,:de' bois neufs, mais or
emploie-de-vieilles machines, souvent usées. * Assur
rénient l’économie est unebelle chese ! maisil est
des cas. où elle .est, presque un crime ; pour Dieu:
épargnez.un peu moins le fer on la tôle et un, peu
.plusles. membres des passagers ; quelques vies de

: plus: valent bien quelques ; pinstres, et s’il y a des-

géesentre deux steamboats luttes si communes sat |

ve ah

[Tema 76.
bdnp

de baiowpette, IJ parait que les pirates étaient dé-
guinés, :

‘Whils’faland, fosant/partis-du'gronpe “des? Mille.
Isles, appartient, à ce que tious croyons, au ’Hatt-

i Canada. i
| La poste aété retirdée bierau soit pour rémpor.
i terles dépêches en‘réponse à celles apportées par lo
Canadian Eagle,

 

__ Comission DU GoOUVRRNEUR-GrNERAL BTHabe-
CoxmussArRe.—Tl à paru hier avi soir untran
naire dela Gazette Officielle, contenant la commis-
sion par-laquielle LorD DurHau, déjà nommé par
cing autres commissions capitaine général'et gou-
verneur-en-chef des provinces du Bas et’ du Haut-
Canada,de la Nouvélle-Ecosse,du‘Nouvean-Bruns«
wick, et desÎles deTerreneuve et du Prince-Fdou-
ard, en est aussi nommégouverneür-général et haut-
commissaire de'Sa Majesté pour examiner ot régler,
autant qu’il ge pourra, toutes. quéstious en débat
dans lesdetix Canadas, relativement A la”formeet
i Padministiation futurede leur gouvernement civil,
Nous reproduisons ce documentimportant.

 

- DIssoLUTION DU ConsgiL SreciaL.— Lo même px-
traordinaire contient l'avis ofXKiciel de la dissolution
du conseil législätif spécial qui a siégé dersièrement
àMontréal et qui était prorogé au 16 juin. Ce çon-
scil, comme- novs l’avons observé dans le term 8, N’a-
vait été organisé que provisoirement, en-atténdant
l’arrivée du gouverneur-général, et ceuxde ses actes
qui ont été attaqués avec le plus de violence par
l’esprit de parti, ne sont que la reproduction tex-
tuelle de lois qui existent en ‘Angleterre, ou. qui
ont été votées dernièrement avec une grande unani-
mité, dans le Haut-Canada, par les représentants du
du peuple, de concert avec les autres poiivoirs con-
stitütionnels.
 

SUSPENSION DU Conse Execvrir—Le ‘m§me
extraordidaire Gobtient aussi une letire ciroulaire
adresséeà MM. les conseillers exéoatifs pourIpur
annoncer la détermination prise par Son Excellen-
ce de ne point requérir lèur sérvices pour le présent.
Danscette lettre, pleinede françhise'et decoürtoi-

 
‘

|

sie en‘mêmetemps,Son’ Excéllenée ’ éxposeTés’tho-
tifs qui l’ont engagée à preudiecette détéruitlifion.
Nous ne pouvonsmieux faire-que d’y renvoyer le
decteur. °°:

Quelie que'fât-]a composition du eonreil,quelque
siges et quelque nétensaires qué-fassentiestôtesqui
seraient cenisés en émaner ou avoir ‘obteliu “doif ap-
probation,‘i} servirait toujoursde point de‘mireaux
factions qui dirigeraient contre lui leurs traits envé-
nimés, destinés à frapper plus haut; et lord Dur-
‘hamr'montre autant de générosité que ‘d'indépen-
‘dance‘en vevoulaüt -partagerlavec pétéñntie® lä'res-
ponkabilitédes:actes'de ssngouvernersent.

 

: LEVER AU CHATEAU "BAÏNISLOUIS. ,
Le‘ premier lever ‘de lord Dumas‘ ana Hen

{mardi ‘’prochain-à deax Heûres. (Voir ri-diskus
 

Voici un.aureextrait du mêmejourpal, daté duet Ia Légulature.de chaque Etat, cherchent enfin le

_fibientds Pindignation publique ’en chargerait. Qui

économies à faire, que ce ne soitpas du moins aux : annonce officielle,tirée du'méme extraordthaire.)

dépens de l'existence de vos concitoyens. “De telles ‘Il n’y:a pas ende lover : au “ohâteäu deptris le'oom-
spéoulations sont des. meurtres et.des meurtres pré- , mencement‘de nos troublde, ‘et lan peut udmpter

ités. - TT - | qu'iby-anta foule 3 colni do margi.
“Certes la journée d'hier a été féconde en'émôtions ; reel}

terribles. Avec la oouvelle de la destruction.du ! . L'ADRESSE A sIR dou CoLzonnE-a  étérprésentée
beau bateau MoseHe est arrivée celle ‘de Vinoerdie :bier.par une députation nonibreuseet respectable.de Charlestou. Quisait si l'imprudence au le crie‘ ous-da reproduirons dans le prochain numéro, avec
n'a,point encorepassé.par-là? __ la réponse de Son Excellqpce. -
‘I est temps,il estplus gue tempsgue le’ Congrès, :

 

{

,

Uades derniers:aetes de-l'administration'divile de
remède à tant de maux ; si elle ne le fesaitpas, ‘mir JouN-CoLDORNE a:été de mominer ‘dès ‘¢oniihis~

-saires pour de jugement sommaire des ‘éhüses 'an-
lesgouvernants se reposent daus uue inourie coupa- dessous de 100 francs-dans la ville de Québéc. ‘On
bles, lesgouvernés sofchargent de faire justice, et trouveha leurs noms parmi les documents : extrdits

: d'ordinaire ils la font prompte et bonne. Ceci est dela Gazette Officielle. -Gette magistrature ‘dstilassérieux au moins; le peuple est fatigué de n’en- :borieuse ‘et :gratuite, et - phosieurs’ perfonnésà quipar suite du document que vous -ayez émis par rap-|

-mais di sortir-pour-votre propreréputation et celle.

(Æatraitde ?'Abeille delaSN

tendre departout que des.clameurs funestes et dés
-Rourelles de mort. Il faut bien se souvenir, que
dans certains cas, l’indulgence envers quelques indi-
vidus est une cruauté envers la foule. ‘Celui qui
fait grâceàun coupable,-se fait le complice de celui
qui le deviendra demain.

reprennent 
 

pose —

QUEBEC: !
SAMEDI, 2 JUIN, 1838.

———— ‘

Les. journaux ‘de ‘New-York ‘de lundi soir, ‘ue
fournissent poiat.denouveiles d’Earope.

 

NOUVEL ACTE DE PIRATERIE COMMIS PAR .NOS
VOISINS.

Le Canadian Bagle, arrivé de Montréal hier an
soir à cinq heures, nous a apporté diverses corres-
pondances dontnous extrayons ce quisult, en date’
de jeudi soir :

riverici avec des dépêches annonçant qu'un parti
d’américains a brûlé le bateau'à vapeur Sir Robert
Peel, et on dit aussi le Great Britain. ‘
“ Etant allé.aax informations, j'ai appris quele Sir

«Babert Pacl, en se rendant de PresvottàKingston,
‘& été abordé àWell's-Ishnd,sept milles en decd de
Freñch-Creek, au momentoù il venait de sy arrê-
ter pourprendre du bois. Lespassagersfurent tous
chassés du bord,-et le bateau pillé et brûlé. ‘Une
sommede £65,000 en biliets-Ge{a Banque du Hant-'

tains des pirates.
- ‘ Lee phothgem, qui avaientété mais à terre daim

tourna.avec eux À Kingston.”
Un autre correspondant dit que cet événementa :

que le Sir Robert Peel ‘avait coutume de laisser
Prescott. : U ajoute aux détails ci-dessus qu’il pa
râÎt que l’inteution des awteure de cet note aussi 14.
che que barbare, étaît de monter avec te Sir Robert
Peel à Toronto et de libérer les prisonniers, mais
que ve pouvast trouver les ingéuients et le pilote,
ils mirent le fou au bateau. Le parti était nombreux
êt bien armé et équipé pourcette expédition.

D'autres rapports disent que les dames, qui étaient
oouchées Jors de l'attaque, furent traitées avec la
plus grande brutalité, qu'on ne leur permit pas do
prendre même une couvertare delit pour s’envelop-
per, et que quelques-nues furent frappéesà coup 

“ M. Jackson, marchand.deKiugaton,tient d’ar-

‘Canada ét en‘lettres de dhatige ést'tombée entre les|

‘lenre vêtements de nuit, ‘hélèrent le bateau rte| vanité eat ta Faite détird Déiitiaié
States, qui descendaît, et quiles prit À bord et te- | da watts Hilly pb i

Uex'téraps, ét on

Jhertiotinent pas de plus anciens

eHe ‘avait été offerte sous Badministtation de'ldrd
Gosford, 'avaient refusée, '
M. Alexandre-Mauride ‘Delisle, qui remplissait

conjointementavéo M.J. Delisle,son père,décédéde-
puis peu,les fonctions de préffier de la paix pour le
district de Montréal, ëst cortinué duns ‘lésMiêmes
fonctions conjointement #vec M. W.'H,"Bréhent.

osent————

DrvibeNDE.La Banque ‘de Québec danénèe un
ipod is“| dividende de trois ‘poutcént, quelës Actionnaires

ourfobt toucher ‘le ‘2 da iméis .proéhats. (Voir
Antiouce.)

etrerte tartare

‘Le nouvel arsenal dans la vitädélte fe Quidec,
contenait, àrce quenous ‘croyotis, 80,000 fusils et

"| béjotnéttes,avec un nombre proportidunel de sa-
-{bres, pistolets, ete. ll en n été‘entevé cot hiver
‘197,500 fusils ‘qui ‘ont été ‘distribtrés dans :Jes’deux
proviness ; il yéne 25/000 Wattendus som ‘peu
‘d’Angleterre.

ttlei

Le vaisseau de-S. M, lÆdindurdk, Unit nous
sanmionçâmes In rontrée dans ‘te port dvant-hltr, he
s'était rendu que :jasqu’au/Pot- À-l*Eun/de-vio, di

bil fut retain pendant neuf jours,ainei ge là fré-
*gäte :l’Athoi, par an gros vent dst. L'Amél n
‘perda deux ‘ancrès dahs-ce ‘motillage. L'Édin-
burgh lui dn a fonrni d'autres aved whe partie de
ses approvisionnements, et est-retena coniléter les
"siensà Québec. C'est du:maine letotif 7e'ôn as-,
signe & somretour. Co
{- Alpardit-que In vorvétle Hacchorte, quiiattib à
“la voile jeulli, va rester darts ‘les -paraigesdu Gps,
afin de protéger nos pôciteries vostrs ‘lon Bmiphèite-
inénte des-pêcheurs wmérivairs on Washes, * ”

¥

Lb‘corps de nrtisighe du 716 V8 avddl svtué
du HastingsHF ona itn Abt

Le Montrbal Gazstts puliie Rés. doy2
A Ant
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en t1Ât là tradé jusqu'a tempsde
la conquête des Normands,etTes vidiTles atchiv ne

Jrapridtairis du
ohâtéau de Lambton que la famille de lord Duran,
dbnt Lambton ést le Nom de farailie, Les Lambton
Yorenit de tont terfips, À £6qu'il parai rdpulai-
fes läns teur enÿroit tital, oat’ cette faniilly foprnit
dès représentantsÀ tai cité de Dürfam pendantun
grand rémbrédé patlétients, of ford Dunsast feppés

ta le touitédo Dirham pendantguinzéans. Fa
1826,il se retira en Italie, pour sa santé, afitiblie
par ves travaux parlementaires, et À son retour en
1828, il fat nommé pair du roitiine, sous, letitrs
de baron Dursan. En 1890, 11 Fat nônmné au cable
het, et en. 1833 il regut lg titne de comte,qu’il porte
aujoard’hai, et l’on édit qe tout régcmihentia été
chargé d’unedes plan hatites ambrsdädés, oëllà de
St-Pétersbourg, dontil s’est acquitté avec un brillant
succès, ayant gagné et la confiance du Czar et celle
de ses compatriotes, éclattant témoignage.

qui lui en ont donné le plus

Iqaggatmmb

È
or
ef
r
H
E
h
a
d
e
s
a

—
P
i
e

-
K

À
c
m
o
n



Lord Dunwax épousn en premières noces, en
1812, Mlle. Harriet Cholmondeley, dont il a eu trois
filles. Après la mort de cette première femme, qui
arriva en 1815, il épousa en 1816 lady Elizabeth,
fille du comte Grey, une des demoiselles les plus ac-
complies d’Augleterre,et dout on trouve l'éloge dans
le Diary de lord Byron. Lany DURHAM à eu cinq
enfants; l'honorable Charles William, né le 16 jan-
vier 1818, mort le 25 septembre 1838.—Cet enfant
était un vrai prodige de beauté,et a fait le sujet d’un
des plus besux tableaux du célèbre sir Thomas
Lawrence. Les autres sont Mary Louisa, née le 8
mai 1819; Emily Augusta, née le 17 mai 1823;
George Frederick D’Arcy, né le 5 septembre 1828,
et Alice Anne Caroline, née le 16 avril 1831. .

L'auteurde la notice dont nous tirons les détails
- qui précèdent, suppose que lord Dupsiax a fait nue
"autre perte sensible dans sa famille, outre celle de

son fils aîné.
Nous terminerons par l’extrait suivant de l’allo-

cution dont la santé de lord DurHam fut accompa-
née au dîner que lui donnèrent les anglais rési-

dents à St-Pétersbourg, lequel extrait, en offrant de
nouveaux motifs de confiance daus ce personnage,
modifiera probablement l'idée que certaines publi-
cations précédentes ont pu donner du caractère pri-
védesa Seigneurie, en fesant voir que cette hau-
teur dont on a tant parlé, n’est que les manières
distinguées de l’homme bien élevé, l’air posé de
l’honnête homme,et la gravité de l’homme réfléchi.
Ci-suit l’extrait en question :—

“ Permettez-moi, monseigneur, de vous assurer
" que nous sentous la plus haute admiration pour ce

garactèro noble et infléxible qui vous a conduit bien
loin des sentiers détournés de la vieille école de la

“diplomatie, et a fait bardiment marcher Votre Sei-
gnourie daus la voie droite de la .érité et de la

; » Ce caractère, aidé d’un Jugementsain et
‘ d’ane profonde pénétration, a mis Votre Seigneurie

_ en étatde balayer la toile d’araignée de la suspicion,
et de gagner la plus entière confiance du plus haut

“ personnage de l’Empire—par-là, monseigneur, vous
‘avez pu rendre les plus importants services au
roi et au pays. Permettez-moi de plus de vous
donner l’assurance de notre haute admiration pour

“ ces qualités aimables dans la vie privée, qui sont
“ an exemple pour nous tous. Où elles existent,
 monseigneur, où il ya de bons époux et de bons
pères il y aura tonjeurs des sujets loyaux et fidèles,
et des citoyens heureux et vertueux. .

“ Comme individus, monseigneur, nous avons à
vous remercier de votre hospitalité, qui a été sans
bornes et sans exemple...Nous avons de plus à
remercier Votre Seigneurie de cette urbanité et de
cette bonté particulières avec lesquelles vous avez,
en toute occasion, reçu tout individu qui avait a
solliciter de l’aide ou quelque conseil de Votre

. Seigneurie. Dépouiilant la distinction du rang, et
descendant de Ja haute situation où Votre Seigneu-
rie est placée, vous avez fait sentir à chaque hom-
mome, en entrant dans votre cabinet, qu'il se pré-
sentait devant au ami.” ( Canudien.)

 

Nous apprenons que lord DUrHam désire ne pas
priver le public de l’usage de la bibliothôque de la
chambre d’assemblée, si l'on peut trouver un local

- convenable ponr y placer cette bibliothôque; et
c’est ce dont on s’oucupe. ¢ Canadien.)
 

Newson ET CôrE—Il paraît que ces deux agita-
teurs ont subi leur procès à la dernière cour de cir-
cuit des Etats-Unis pour le district de Montpellier
{Vermont)et qu’ils ont été noquittés par le jury, de
l'accusation d’avoir violé la neutralité des Etats-
Unis. Un grand nombre de témoins furent exami-
nés de la part de l’Etat, parmi lesquels se trouvaient
le général Wool et son état-major. Le docteur
Côte, selon les dernières nouvelles, revenait à
Platsburgb, qui parait être sa résidence actuelle.

. fPopulaire.)
Detenus PoLiT1QUES.—Nous appr@fions avec gg.

tisfaction que permission a été accordée hier aux
détenus politiques de se promener dans les cours de
la prison. (Idem.

E D0creur Lvonats.—Nos colonnes mortuaires
apprendront à nos lecteurs que cet accusé politique,
n àpas en la consolation de soumettre son honneur
au jugement du pays, et qu’il est mort à la suite
d'unelongue incarcération, dans laquelle cependant
il jouit de tous les soins que sa position pouvait ré-
clamer; depuis près d’un mois il avait été trans-
porté à l’hôpital de cetteville, (Idem.)

PASSIONS CATHOLIQUES.—Messire de Bellefeuillo,
prêtre du Séminaire de cetteville, est parti ‘hier
pour Lachine, d’où il doit continuer sa route pour
aller porter les connaissances de la religion dans les
PAYS d’en-haut. Messire Trutean, - secrétaire de
Monseigneur de Montréal, a accompagné messire de
Bellefenille jusqu’à Lachine. (Idem.)
TemperaTURE.~Depuis plusieurs jours nous ,é-

prouvons un temps vraiment extraordinaire ; des
plaies et des orages continuels, avec un froid
d'automne, semblent s’être fixés parmi nous; on a
été obligé de remonter les poêles, et nous nous at-
tendions à un hiver. Aujourd’hui le soléil a reparu,
mais pâle et commefatigué de la longue gêne dans
laquelle il a été tenu. (Idem.)

ADRESSE A LORD DURHAM. . |
Nous donnons plus bas Padresse a lord Durham

qui est portée pour chercher des signatures par les
ci devant patriotes. On dit qu’ils ont déjà obtenu
un grand nombre de noms dans les campagnes :—
“ Nous citoyens, habitants, propriétaires et au-

tres, sujets de Sa Majesté, résidents dansle district
de Montréal, avons l'honneur d’approcher respec-
tueusement de Votre Excellence, et de la féliciter
sur son heureuse arrivée en cette province.

“ Quelque graves que soient les circonstances
où se trouve le pays, nous espérons que sous l’ad-
ministration de Votre Excellence, les droits de
chacun des sujets de Sa Majesté seront maintenus,
respectés et protégés.
“ Les antécédents de la vie publiqne de Votre

Exoellence, nous confiment dans notre juste attente
de voir régner ici les lois, de manière à assurer à
toutes les classes de la société, sans distinction, la
protection qui leur est due.

“ Ces sentiments, nous croyons devoir en faire
t à Votre Excellence, convaincus qu’ils sont

Justes, et de nature à être accueillis comme nous
avons raison de croire qu’ils le seront.”

(‘Ami du Peuple.)
Les dames du Quartier Est ont présenté des dra-

peaux au bataillon dn lientenant-colonel Molson.
dame de l’honorable Peter McGill se rendit sur

le Champ-de-Mars accompagnée de S. Gerard,
écuyer, et du captaine Clitherow, en carrosse. Après
la présentation des drapeaux,le colonel invita son
bataillon et les colonels et majors des autres batail-
lons de cette ville, à bord du St. George, où le colo-
nel Molson avait fait préparer des refraîchissements

ur l’occasion. Le St. George revint au port sur
es 5 heures de l’aprèe-midi—(Ami du Pexple.)
Le bataillon du lienteuant colonel Dyer a” été

remercié de ses services lundi dernier. Ses troupes
recevront leur paie jusqu’au 31 de ce mois. )

(Idem.
—Une compagnie de chaque régiment stationné

dana ce district sera placée en garnison de y
oix. \
Les compagnies du 24e régiment qui étaient en

cette ville sont partis hier matin pour Toronto.
(Tdem )
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(Documents sztraits de la Gazette officielle.)

Vieroria, per la grâcede Dieu, Reine du Ro-
ume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande,
roteotrice de la Foi: À notre très-féal et très-

| amé cousin et conseiller Jean-George Comte de
Dunnam, chevalier grand’croix du très-noble ordre
du Bain, salut :—ATTENDU que par cinq diverses
commissions sous le grand-sceau de notre Royaume.
Uni dela Grande-Bretagne et d’Irlande, nous avons
nommé et constitué vous le dit Jean-George Comte
de Durham capitaine-général et gouverneur-en-chef
pour nous dans et pour chacune de nos proviaues du
as-Canada, du Haut-Canada, de la Nouvelle-Ecos-

se, du Nouveau-Brunswick et dans et pour notre
Isle du Prince Edouard, dans l’Amérique-Septen-
trionale, et avons, per les dites commissions diver-
ses, pourvu à l’administration du gouvernement de
nos dites provinces et de la dite île respectivement,
daus le cas de votre absence, en autorisantles lieu-
tenants-gouverneurs respectifs ou les administra-
teurs des gouvernements des dites provinces et de
la dite île respectivement, dans ce cas, à exercer les
pouvoirs à vous conférés par les dites commissions
respectivement; et attendu que nous avons, par
une commission sous le grand-sceau de notre dit
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
nommé et coustitué notre féal et amé Henry Pres-
cott, écuyer, capitaine dans notre marine royale,
gouverneur et commandant-en-chef pour nous dans
et pour notre ile de Terreneuve et ses dépendan-
ces; et attendu qu'il y a maintenant certaines affai-
res graves à régler dans les dites provinces du Bas
et du Faut-Cauada: À ces causes, sachez que, re-
posant une confiance spéciale daus la prudence, le
couragb et la loyauté de vous le dit Jean-George
Comte de Durham, nous avons de notre grâce spé-
ciale, science certaine et propre monvemeut nommé
et constitué, et par ces présentes nommons et con-
stituons vous le dit Jean-George Comte de Durham,
notre haut-comuissaire pour le réglement de cer-
taines questions importantes en débat dans les dites
provinces du Bas et du Haut-Canada, concernant
le gouvernement à venir et la forme du gouverne-
ment des dites provinces; et nous donnons et con-
férons par des présentes à vous le dit Jean-George
Comte de Durham, en la susdite qualité de haut-
commissaire, plein pouvoir et autorisé pour en notre
nom et pour nous, par toutes voies et tous moyens lé-
gaux, examiner et,autantque faire se pourra,régler et
terminer toutes questions en débat dans les dites pro-
vinces dii Bas et du Haut-Canada, ou dans l’une
ou l’autre d’icelles, concernant la forme et adminis.
tration de leur gouvernement civil respectif. Et
attendu qu'’afin de parvenir au réglement des dites
-questions nous avons jugé à propos de vous investir
des pouvoirs ultérieurs ci-après mentionnés: À ces
causes, sachez que nous nommons et constituons
pareillement vous le dit Jean-George Comte de
Durham gouverneur-général pour nous de toutes
les dites provinces sur le continent de l’Amérique
Septentrionale et des dites îles du Prince-Edouard
et de Terreneuve ; et nous requérons tous nos offi-
ciers, civils et militaires, et tous autres habitants de
nos dites provinces et de nos dites îles respective-
ment, et leur commandons par ces présentes, d’être
obéissants et de prêter aide et assistance à vous le
dit Jean-George Comte de Durham dansl’exécution
d’icelle notre commission, et l’exercice des divers
pouvoirs et autorités y contenus: pourvu néan-
moins et par ces présentes déclarons notre plaisir
être, que dans l’exercice des pouvoirs ici conférés à
vous le dit Jeau-George Comte de Durham, vous
vous conformiez en toutes choses à telles instruc-
tion qui pourront de temps à autre vous êtes adres-
sées pour votre gouverne, svit par nous sous
notre seing et sceau privé, soit par notre ordre don-
né en notre conseil privé, ou par le canal d’un de
nos principaux secrétaires d’état. Pourvu aussi, et
par ces présentes déclarons notre plaisir être que
rien de ce qui est ici contenu ne s’étende on ne
soit interprêté comme s’étendant jusqu'à révoquer
ou abroger la dite commission sous le ‘grand sceau
de notre dit Royaume-Uni de la Grand -Brotagne
et d'Irlande, nommant le dit Henry Prescott gou-
verneur et commandant-en-chef de notre dite île
de Terreneuve et de ses dépendances, commeditest.
“Et par ces présentes déclarons, arrêtons et ordon-
nons que les dits offices de haut-commissaire et de
gouvernenr-général de nos dites provinces sur le
continent de l’Amérique Septentrionale, et des di-
tes îles du Prince-Edouard et de Terreneuve, pour-
ront être et seront possédés et exercés, et qu’il en
pourraêtre et sera joui, comme dit est, par vousle
dit Jeau-George Comte de Durham, avec tous et
chacun les pouvoirs et axtorités à vous conférés par
ces présentes, durant notre plaisir et volonté. En
foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes nos
lettres patentes. Témoin, nous-même, à Westmins-
ter, le trente-unième jour de mars, dans ls première
année de notre règne.

Par LETTRES sous LE Sceau Prive
 

Bureau du Secrétaire de la Province,
; ; ler juin 1838,

H a plu à Son Excellence le Gouverneur Général,
par lettres patentes sous le grand sceau de la pro-
vince, en date de ce jour, de dissoudre le conseil
spécial, qui était prorogé au 16 juin,

 

La lettre suivante a été adressée à chacun des
membres du conseil exécutif, et elle est publiée pour
l’information du public en général :—

Château St. Louis,
Québec, 31 mai 1838.

Monsieur,
J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur Géné-

ral de vous informer qu’il n’a pas l’intention de con-
tinuer le conseil exécutif, tel qu’il est actuellement
composé, et que vos services ne seront pas, en con-
séquence, requis pour le présent.
Ce n’est par aucun mécontentement de la condui-

te de ce conseil, ni d’aucun de ses membres, que Son
Excellence a été engagée à prendre cette détermi-
nation. Au contraire, Son Excellence m’ordonne
particolièrement de déclarer qu’elle apprécie hau-
temant vos services, et d’exprimer sa haute estime
et son respect pour vous personellement. Mais
Son Excellence croit essentiel, pour les objets de sa
mission, que pendant la suspension temporaire de
la constitution, l’administrateur des affaires soit
complètement indépendant de tous partis et de tou-
tes personnes dans la province, et sans liaison avec
eux.

Dans le cours des événements déplorables qui
viennent de se passer, les dissentions et les aninto-
sités ont été naturellement portées à un tel point,

soit libre, au degré nécessaire, de tout esprit de par-
ti,

Son Excellence croit qu’il est autantde l'intérêt
de vous tous, que pour l’avantage de sa propre mis-
sion, que sa conduite administrative soit à l’abri de
tout soupçon d'influence politique, ou d’esprit de
parti; qu'elle soit appuyée sur sa responsabilité pro-
pre et sans partage, et que lorsque Son Excellence
partira de la province,elle ne laisse aucun de ses ha.
bitants permanents lié en aucune manière par les
actes que son gouvernement se serait trouvé daus la
nécessité de faire pendant la suspension temporaire
de la constitution. Quand le temps sera heureuse-
ment vonu de rétablir le gouvernement constituti-
oncel, les différents pouvoirs qui le composent rbn-
treront daus leur état naturel, et seront confiés à
ceux dont Ia position dane la proviuce et le carac- 

tore persopnel leur donneront droit à la eontiance
de leur souverain et de leur pays.

J'ai l'honneur d’être,
Monsieur,

(hot) très-obéissantServitenr,
HARLES BuLLER, JR.

Priucipal Secrétaire.

Cuatear Sr. Louis,
lerjuin 1838,

ON PaIT savoiR que Son Excellence le gouver-
neur général tiendra lever au Château Bt. Louis,
MARDI, 5 du courant, & DEUX heures.

Les messieurs qui ausisteront à ce lever sont
priés d'apporter ævec eux deux cartes, ayant leur
noms écrits d , d'une manière distincte ; l'une
des cartes sorsFie sur la table de l’aide-de-camp
dans la salle d'entrée, l’autre sera délivrée à l’aide-
de-camp de service dans le salon, par qui les mes-
sieurs seront prégentés à Son Excellence.

Par Ordre de Son Excellence,
) G. Couper,

Colonel et principal A. d. C,

ANNO PRIMO.—VICTORIÆ REGINX

CAP. XV.
Ordonnance pour autoriser le gouverneurou la per-

sonne administrant le gouvernement à accor-
der un pardon conditionnel, dans certain cas,
aux personnes qui ont été cencernées dans l’in-
surreution récente.

ATTENDU qu’Ë ya lieu de croire que parmi les
personnes impliquées dans la révolte récente en cet-
te province, il y en a envers qui le gouvernement
pourrait convenablement user d’indulgénoe, à cause
des artifices employés par des hommes désespéréset
sans principes paffr les séduire et les égarer: Qu’il-
soit en conséqueëe ordonné etstatué parl’adminig-
trateur du gouvernementde cette province, autorisé
à exécuter la commission da gouverneur d’icelle,
par et de l’avis et consentement du conseil spécial
pourles affaires de la dite province, constitué et as.
semblé en vertu et sousl’autorité d’an acte du par-
lement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagneet.
d’Irlande, passé dans la première année du règne de
Sa Majesté, intitulé, ‘ Acte pour établir des dispo-
“ sitions temporaires pour le gouvernement du Bas-
“ Canada,” et il est par les présentes ordonnéet sta-
tué par l’autorité d’iceux, quesur pétition d’aucune
personne accusée du crime de haute-trahison com-
mis en cettte province, présentée au gouverneur
ou à la personne administrant le gouvergement de
cette province, avant la mise en jugement (arraign-
ment) de telle personne, et demandant que son cri-
me lui soit pardonsé, le gouverneur ou la personne
administrant le gpuvernement de cette province
pourra, s’il le j propos, accorder à telle person-
ne, au nom de Sa Majesté, des lettres de grâce sous
telles conditions qui lui paraîtront convenables,les-
quelles lettres de grâce étant expédiées sous le grand

 

 sceau de cetteprotince, etrapportant, en substance,
la prière detelle pétition,auront le mêmeeffet qu’un
jugement (attainder) déclarant telle personne at-
teinte et convaincue de haute trahison, en ce qui re-
garde la confiscation de ses biens meubles et immeu-
bles. Pourvu toujours, que s’il n’est pas accordé
de lettres de grâce sur unetelle pétition, nulle ad-
mission ou déclaration contenue en icelle ne sera ci-
tée en preuve dans aucua procès qui aura lieu aub-
séquemment.
Et qu’il soit de plasordonnéetstatué par l’autorité

susdite, que dans le cas où une personne aurait ob-
tenu des lettres de grâce conformément à cette or-
donnance, à condition d’être déportée ou de s’exiler
de cette province, soit à perpétuité ou à temps, si  

qu’on ne peut attendre d’aucan de ceux qui ontpris
part à la lutte, soit d’un côté ou de l’autre, qu’il.

telle personne revient ensuite volontairement dans
cette province, sans-excuse légitime, contrairement
aux conditions de sa grâce, elle sera jugée coupable
de félonie et mise à mort, comme dans les cas de fé-
onie.

Btqu'il soit deprfsordeuné et statué par l’autorité
susdite, que les dispositions de cette ordonnance ne
s’étendrontni ne seront interprétées comme s’éten-
dant aux personnes, qui se sont enfuies ou qui sont
encore absentes de cette province, sous accusation
de haute-trahison, et pour l’appréhension desquelles
il a été offert une récompense.

J. CoLBORNE.
Ainsi ordonné et statué par l’autorité susdite, et

passé en conseil spécial sous le grand sceau
de la provinæ, à l'hôtel du gouvernement,
dans la cité de Montréal, le quatrième jour
de mai, dans la première année du règne de
Notre Souveraine Dame Victoria, par la
grâce de Dien, Reine de Ja Grande-Bretagne
et d'Irlande, protectrice de la foi, eto., et
ban de Notre-Seigneur mil huit cent trente-
uit.

Par ordre de Son Excellence,
: Wu. B. Linpsay,

, Greffier du Conseil Spécial.

DU TAIRE DE LA PROVINCE,
: Quesec, 29 mai 1838,

"El a plu à Son Exsfierice 1’Administrateur du gouver-
nement de faire les sgirinations suivantes, savoir :—
Laughlin Thomss:McPherson, Hobert Symes, John

Fraser, James Dean, William Patton, James Hum,
James Gibb, et Petes Langlols, écuyers, pour dire com.
missaires pourla décision sommaire des petites causes pour
la cité de Québec, sons la 6e Guil. IV, cap. 17.

   

 

BUREAU

Alexander Maurice De Lisle et William Henry Bre.
baut, écuyers, pour être conjointement greffier de la paix
et des sessions de la mix pour le district de Montréal, en
la province du Bas.Canada,
Joseph Meilleur, gentilhomme, pour être notaire public

en cette province, -
Amable Nazaire Blouin, pour être dito dito.
 

DE’CE*8.
La semaine derni&e. À l'Hôtel-Dieu de Montréal, le

docteur Jean Bossu Éionnais, écuyer, de Saint-Arhanase,
natif de Québec, âgé de 50 ans, par suite d’une chûte qu'il
éprouva durant son incarcération dans l’ancienne prison
de Moatréal.

BANQUE DE QUEBEC. :
ViS.—Un D DE de TROIS POUR
le montaut fonds cagital a été déclaré au-

jourd'hui, et tsers pégable) ‘à la Banque, dès et après le
LUNDI -2 JUILLET prochain. Le livre de transfert
sera fermé le 12 du cqurant.

Par ordre, .

 
 
 

. i NOAH FREER,
Québec, 1erjuin 1bss. ‘ : caissier,

$4,000 DX RECOMPENSE.
|

vu que WILIZAM COATES, de la Cité de
Québec, derrbèrement Premier Commis de la

branche de la Banqué de Montréal, établie à Québec, est
accusé d’avoir félouleusement volé dans le mots de février

 

rande quantité de billets de banque de la dite Banque de
Érontréal. au montaht de près de pix MILLE livres cou-
rant; et vl que le dd William Costes ent incarcéré dans la
prison commune du divrict-de Québec pour subir son pro-
cès sur la dite accusation ; et vû que la plus grande partie
des billets de banqueainsi volés comme susdit, n'a pas été
encore (trouvée, avig est par le présent donné que la ré.
compense suadite dé”,

MILLLELIVRES COURANT,
sera payée à aucune personne otpersonnes qui donnera
des innformations au moyen desquelles le totalité des dits
billets ainsl volés sea retrouvée, et une portion de la dite
récompense en-proportion au montant qui pourra être ainsi
recouvré, en s’adremant au soussigné au bureau de la dite
banque, rue St-Pierre, 4 Québec.

A. SIMPSON,
caisaler.

N, B. Les billets volés sont principsiement des billets
de la Banque de Montréal, payables & Québec, de Ia vae  leur de 100 pisstres, 50 plasicee et 20 pinnires chacun,

Québec, 6 avril 1838. i

dernier, du bédabte la dite Banque à Québec, une |

VENTES A L'ENCAN.
———e

PAR A. J. MAXHAM.

THES!THES!
LUNDI prochain, 4 juin, dans les hangers sur le quai

.McCallum, UNE heure précise :=
INQUANTEcaisses thé bohée

188 caisses
si derpi-caisses F106 twankay
35 caises
80 sercanus young-hyson
225 boîtes

En débarquement du Captain Ross, D. B. Morton,
venant de Liverpool.

_Québec,9smsl1838._________
PAR J. M, FRASER & CO.

Vin.—A leurs magasins. LUNDI prochain, 4 juin, sans
, réserve:

25baiquin?* Ç vin de Porto de Sicile
Reçu par le Garmanuel de Londres,

Québec, 29 mai 1858.

PAR G. D. BALZARETTI.
 

5 et 6 du courant, au magasin de M. J. H. Ouknæy,
rue Ssut-au-Matelot, D. 13, pour le bénéfice des assu-
reurs et autres intéressés :—

PM Dballe, 40 pièces coton à chemises
Q rayé

1 do =5 plèces coutil de fil
10 do carreautés à tabliere
10 do derrys
10 do toile à serviettes de

fit
—APRES QUOI — ’

Positivement sans réserve :

manuel de Londves …
& caisses coton à chemises blanc de $ 7/8 et 98

do indiennes imprimées de patrons à la mode
bas assortis
mousselines, jaconets et malemolles
gants assortis
mérinos
bombazets
fil assorti
schawls do
mouchoirs do

tr La vente commencera chaque jour à UNE heure.
2 juin 1838.

PAR A. J. MAXHAM.

Vente d’assureurs.
MARDI prochain, 5 du courant, aux magasine de MM.
Masson, STRANG, LANGEVIN & Co, à UNE heure
précise, pour le bénéfice des assureurs ou autres intéres-
568 tr
MSL 1 30. "[RENTE quarts mastic

31 40
41.

1
D
t
p

1
)
e
w

1
)
O
D

& 8

10 boîtes mine de plomb
1 caisse toile blanchie

42, 1 balle fil de lin
45et44 2 do osnabrucks

45. 1 do papier gns
46 (@48, 3 du carton
50 52. 3 caisses papeteries
53(@ 585. 3 do ardoises

” 56 1 do épingles -
57, 58 et 60. 3 do regattas

61. 1 do bobines (spools)
1 balle carreautés (tartan)
2 do cotons rayés
1 do csarreauté à tablier
1 caîsse cravates et mouchoirs

hardes
cols et mousselines
toile de lin
rubans
schawlset soie à coudre
lignes de pêche et à craie
britanniag

1 balle cotons, regattas et romales
1 do toile à voiles
5 do cordage
1 boucautbretelles et e: carpins
1 do escarpiris
1 caisse schawls dé coton

62.
63 et 63.

67.
71.

73, 75 et 76.
78.
80.
83.
84,
85.
87,
90,
91,

92 @ 96.
98,
99.

100.

p
t

b
b
p
d
p
t

Bd
TA

a
.
©

1 balle coton rayé
2 boucauts aile en bouteilles
4 +

Ind ct] Z do do

1 valise hardes
100 (@ 110. 11 emballages étoffes de coton, de

lin, de laine et de soie.
Sauvés du naufrage de la Rebecca, capitsine Gellatly,

venant de Glasgow-
2 juin 1838.
 

EN GROS OU EN DETAIL,
CHEZ LE SOUSSIGNE’ 15, RUE DU ‘PALAIS.

{ JN magnifique assortiment de miroirs de che-
minée, de trumeau et de toilette, tous de

belle glace anglaise, et richement dorés; baromêtres et
thermomètres, nécessaires, pupîtres et boîtes à ouvrage en
bois de rose, joujoux, gravures françaises, cannes, figures
espagnoles, cages à oiseaux, lampes de table et de salle,
télescopes, pistolets de poche, fusils, rasoirs et canifs,

—ET=—

Quelques pièces de drap, patrons de veste, parapluies,
bas, schawls, bombasins, chapeaux de paille pour les da-
mes, fleurs artificielles, &c. &e.

—AUSSI,—
Fromage vrai Parmesan
Vin de Madère de choix en barriques et quartauts
2 petites pièces de véritable vin de Constance.

B. DAIKERS
LQuébec. 28 mai 1838.

A VENDRE PAR SYMES & ROSS:
(CINQUANTE barriques eau de vie

20 boucauts sucre blanc
50 caisses thé twankey
400 boîtes savon jaune
800 do vitres
Vins supérieurs en bouteilles, Xérès, Porto et Bor-

deaux.

Aussi, pour arriver :
50 quarts suif d'Odessa et de Pétersbourg

8000 minote de bled.
Québec, 28 mai 1838.

BLED ET AVOINE A VENDRE.
ROIS MILLE minots de bled tou nouvel.
3000 minots d’avoine

vêset À vendre par
CUNNINGHAM & BUCHANAN,

28 mal 1838. rue St-Pierre,

W. LEAYCRAFT, DUNSCOMB & CO,

 

 

liance, arrivée d' Halifax, et offrent en vente:

2 barriquosJUD de Demerara supérieur.
26 mai 1838.

A VENDRE:
U*E caisse contenant un assortiment complet

d'INSTRUMENTS DE CHIRURGIE, qui sera ven-
due à bon marché. —S'informer à cette imprimerie.

Québec, 1} mai 1838.

A VENDRE,
LANCHES, plancons et madriers de toutes
grandeurs et qualités,
Scantling de pin, chéne, orme, &c. :

T. C. LEE,
Pointe-aux-Lièvres, faubourg St- Roch,

9 mai 1838.

SUCRE BLANC.
C'YQUANTE boucauts nouvellement reçus et

À vendre par
CUNNINGHAM & BUCHANAN,

rue St-Pierre, vis-à-vis Symes & Route
18 mai 1838.

A VENDRE:
UARANTE tonnes Rhum, 1 4 8, tout nou-
vellement débarqué
18 tonnes fthum fort de la Jamnaique ;
25 boucauts, 20 tierces, 50 quarts sucre “ie la Ja-

id

( fé n emnbre, Acajou &e.ale, Piment, 8 g ’ ; 1 ; SE 16 rast 1838, weuai Napoléon.

Coton, coutil, toile &e—MARDI e MERCREDI,

Vingt-trois caisses de marchandises reçues par /'Æ-.

  

lementarri- |

e débrquent maintenant de la goôlette Æe- | 

AVIB.
ous ceux qui ont des demandes contre la

succession de feue dame MARGARET MacNIDSR,
en son vivant de Montréal, veuve de WizLiam Homes,
écuyer. sons priés d'envoyer leurs comptes dûment au-
thentiqués, soit au notaire soussigné. ou 4 Groner
Horuzs Parx, écuyer, à Québec, ou Joun Macn:DER,
écuyer, à Montréal, ses exécuteurs testamentaires ; et
tous ceux qui doivent à la dite succession sont priés de
vouloir bien psyer sans délai aux dits exécuteurs,

LOUIS PANET,
Québec, 21 mai 1838. notaire.
 

N a besoin d’une personne habile à filer et
carder l’étoffe du pays. S’adresser &

PETER PATERSON,
rue Bt-Jacques.

Québec, 30 avril 1858.

M MOIR étant sur le point de retourner en
® Angleterre pours’y fixer, nous fesnns sa-

voir qu'il s’est retiré de la société TRrmain & Moir, en
-| faveur de M. J. C. Wairs. et qu'il cesse de ce jour d'a.

voir aucun intérêt dans cet établissement. Tous ceux qui
doiventà la dite société sont priés de régler de compte avec
MM TreMaix, Wurre & Co., qui sont dûment autori-
sés à donner quittance, et à clore Tes affaires de la ci-de-
vant société.

W. TREMAIN,
PATRICK

Québec; 22 mai 1858, RICK MOIR.

 

Les soussignés étant entrés en société sous la
raïon TREMAIN, Wurre & Co à Québec et Trrmaix
& Co. à Montréal, ont l'honneur d'offrir leurs services
comme agents généraux et marchands commissionnaires.

W. TREMAIN,

DC WHITE
Québec, 22 mat 1838,

ROBERT CAIRNS,
MARCHAND TAILLEUR,

20. rue de la Montagne,
REVIENT respectueusement ses amis et lo
public qu’il a reçu par I’Eleutheria, un agsor-

timent choisi d'articles de sa ligne, comprenant des draps,casimirs et patrons de veste des meilleurs qui aient jamaisété imports; avec une variété de bretelles et cols dechoix,
Aussi, quelques chapeaux àla

boutons d’'uniforme, &c.
Québec, 18 mai 1838.

 

mode ; épées, ceinturons,

(CUENINGHAM & BUCHANAN, rue Saint-
Pierre, vis-à-vis de MM. Symes & Ross,

> 11 mai 1838.

ser d’Angleterra.-—500 boîtes et demi-
boîtes, en débarquement, à vendre par

CUNNINGHAM & BUCHANAN,
rue St-Pierre, visaà-vis de MM. Symes & Ross.

| *.11 mai 1838.

LED.—Une quantité qu’ils viennent de rece-
voir par le Zanark, de Liverpool, à vendre

par
CUNNINGHAM & BUCHANAN,

tue St-Pierre, vis-à-vis de MM. Symes & Ross.
11 mai 1838, à
 

MAISON DE LA TRINITE',
. Quesec, 11 mai 1838,

“3\ J{'DPWARD O'MEARA, pilote,
n. 64, a été aujourd'hui privé

de sa commission (Branch) pour‘avoir,
faute de soin et de diligence, pendant
qu’il avait charge de la barque fen,
shire, Hutchinson, maître, fait échouer
le dit bâtiment sur le rivage devant la
paroisse de Saint-Vallier, le 6 mai cou-

rant, par où ledit bâtiment a été considérablement en-
dommagé, comme aussi pour ivresse pendant qu’il avkit
charge du même bâtiment, et ce par récidive,

Attesté,
E. B. LINDSAY,

Greff£. M. T. Q,

A LOUER,
AVEC POSSESSION IMME'DIATE,

VOUT lo dev Stage d'une mai
en pierre située en cette Haute-viift=

Québec, rue Couillard. S'adrenceràPH D

Québec, 15 mai 1838. ud AICHE.

A LOUER,
laPOUR un HOTEL où un ETABLISSEMENT

D’EPICERIE, cette MAISON spacieuse
et dépendances, au haut de la rue Saint-Antoine, fesantface au lieu de débarquementdes bateaux À vapeur,

S'adresser à
J. JONES, junior.

 

Québec, 9 mai 1838,

PROPRIETE’ DE PRIX A VENDRE,
Ur MAISON de pierre, au Cul-de-

Sac, près du quai du Roi; elle a recem.
ment été mise dans un état complet de réparation ;

elle a Été et est encore occupée par.un très-bon locataire, ?
On donnera un titre sûr, et des termes et conditions telsquel'acquisition en sera un placement avantageux de ca-

pital.
Eo. GLACKEMEYER, N. P,

Québec, 30 mars 1838. A MEYER, p.

A LOUER, °LE local, rue Hope, n. 3, à présent docu-
aa pé par M. Hobrough, S’adresser à

JAMES DOUGLASS, M D.
Québec, 23 mars 1838. .

A VENDRE OU A LOUER, '
DU PREMIER DE MAI PROCHAIN': ;

LE QUAI spacieux: avec MAISON et
cha hangars, à Près-de-ville, connu sous le

nom de Quai de la Brasserie du Cap Diamant, et
occupé depuis dix ans par MM, W. Price & Co.

—AUSSI,— .
Le grand QUAI avançantdansles profondes esux. ot

sur lequel sc trouvent un bangar spacieux et commode,
bien adapté pour le bled, etc, et une maison employée
maintenant comme Hotel, ausst loué par MM. Price &.
Co. .

ET A VENDRE, .
À la Bourse, à UNE heure après-midi, le 1etjuin

‘ prochain, .
Les propriétés de prit qui suivent, savqir: ;
19. Deux grands lots de terrain et grèré à la Canoterie,

bornés en front à la rue St- Paul, et par.derriére au chenat
dela rivière St-Charles, bien adaptée pour un chantier de
construction, etc, etc, ’
29, Deux grands EMPLACEMENTS vis.à-vis des

lots ci-dessus mentionnés, fesant face aux rues St-Paui et
St-Charles. de 120 pieds de front ou environ.
Rae Deux lots fesant partie du jardin du Manoir à Ste
och,
Pour Informations s'adresser aux eouseignés propriétèis

ves, ou à SAMUEL MACAULAY, écuyer, Basie.
vilie, .

W. C, HANSON,
W. H. BREHAÛT.

 

Québec. 23 février 1858.

A LOUER,
AVEC POSSESSION AU PREMIER DE MAI PROCHAIN :
LE local à présent ocoupé par MM, Mix-

on HAM & Bourng, au Carrefour de la rue
+5 Notre-Dame, dans la Basse-ville de Québec, ad-

mirablement sdopté pour un établissement d'encanteur et
employé commetel depuis plus de quinze ans; il consiate
en un grand hangar en pierre, une Cour spacieuse et une
malson d'habitation très-commodes, buresux, etc, etc.

-—AUSSI,—
Le MAISON d'habitation et bureaux joignant ceux ci.

dessus, et formant une résidencetrès-agréable et une situ-
ation très-convenable pour des bureaux+—Carrefour Notre-
Dame, 34. . .

. =AUSSIL-—
La maison, les bureaux et les grandes VOUTES A

L'EPKRBUVE DU FEU, formant les nos. 2 et 3, rue
‘du Saut-su-Matelot, préds de la rue nouvelle qui conduit
au bureau des bateaux à vapeur; un excellent poste pour
le commerce.

S'adresser à

Basseville. Carrefour Notre-Dame, 34,
Québec, 22 févcier 1838. ‘
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